SeCcretarlet GQ'Ltat a
1'Instruction Iubligue

R ,"PUBLIQUE FRANGCAISE.

A r
ARRETE.

Le Secrétaire d'Btat & 1l'Instruction fubligue
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Valalor 4 1 1030 r{'.orgaufr-':nt la prolection des monuments natu-
veis el des sitos < enreore artishique, historique, scientifique, lgerdaire ou
pilloresque o!f notuamont Farticle 4
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Vu 1'srrété du 4 Novembre 1940 pris par application
de la loi du 23 Octobre 1940;

ARRITE .
AMTICLE PREMIED.

L& cascede du ruisseesu descendant du pletesu A'EMEARIS
et zboutisssnt dans la Romanche (rive droite) immédiate=-
ment en avel du tunnel routier du Grand Clot (Hautes-
Alres) figursnt sous les n® 4511 et 3615, Section A du
plan casdastrel, est inscrite sur 1'Inventaire des Sites
dont le conservastion présente un intéréet général.

Ce site appartiemt & laz cammune,

157-385-J. 4752-38. [36202]
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ART. 2.
Le présent arrété sera notifié au Préfet du département pour les archives

de la prélecture, au Maire de la commune d e La Grave ,.

L

gqut seront respousables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris. le 14 iMars 1941
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